
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

INTEXA

Société Anonyme au capital de 1 619 200 €
Siège social : 1, Esplanade de France – 42000 Saint-Etienne

370 453 463 R.C.S. Saint-Etienne

Avis de réunion à l’Assemblée générale ordinaire et extraordinaire

MM. les actionnaires de la société INTEXA sont informés qu’ils seront prochainement convoqués en Assemblée générale ordinaire et extraordinaire le
jeudi 25 juin 2015 à 11 heures dans les locaux duGroupe Casino, 148, rue de l’Université à Paris (75007), à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

— Lecture des rapports du Conseil d’administration et des Commissaires aux comptes ;

De la compétence de l’Assemblée générale ordinaire

—Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2014 ;
— Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2014 ;
— Affectation du résultat ;
— Ratification de la nomination de Monsieur Vincent Rebillard en qualité d’administrateur ;

De la compétence de l’Assemblée générale extraordinaire

—Délégation de compétence conférée au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ou des valeurs mobilières donnant droit à l’attribution
d’actions nouvelles ou existantes de la Société, avec maintien du droit préférentiel de souscription ;
— Délégation de compétence conférée au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ou des valeurs mobilières donnant droit à l’attribution
d’actions nouvelles ou existantes de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription, par voie d’offre au public ;
— Délégation de compétence conférée au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ou des valeurs mobilières donnant droit à l’attribution
d’actions nouvelles ou existantes de la Société, avec suppressiondudroit préférentiel de souscription, par voie de placement privé visé à l’articleL.411-2-II
du Code monétaire et financier ;
— Autorisation conférée au Conseil d’administration, en cas d’émissions sans droit préférentiel de souscription, pour fixer le prix d’émission selon les
modalités déterminées par l’Assemblée générale ;
—AutorisationconféréeauConseild’administrationà l’effetd’augmenter, dans lecadred’augmentationsdecapital réaliséesavecousansdroitpréférentiel
de souscription, le montant des émissions en cas de demandes excédentaires ;
— Délégation de compétence conférée au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au capital en
cas d’offre publique mise en œuvre par Intexa sur les titres d’une autre société cotée ;
— Délégation de pouvoirs conférée au Conseil d’administration, dans la limite de 10 % du capital de la Société, à l’effet d’émettre des actions ou des
valeurs mobilières donnant accès au capital, en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs
mobilières donnant accès au capital ;
— Limitation globale des autorisations financières conférées au Conseil d’administration ;
— Autorisation conférée au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital ou de céder des actions autodétenues au profit des salariés ;
—Modification de la rédaction du paragraphe III de l’article 25 des statuts relative à la participation des actionnaires aux Assemblées générales ;
— Pouvoirs pour formalités

Projets de résolutions proposés par le Conseil d’administration

De la compétence de l’Assemblée générale ordinaire

Première résolution – (Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2014)
L’Assemblée générale ordinaire, connaissance prise des rapports du Conseil d'administration et des Commissaires aux comptes, approuve les comptes de
l’exercice clos le 31 décembre 2014 tels qu’ils lui sont présentés, avec toutes les opérations qu’ils traduisent ou qui sont mentionnées aux dits rapports,
les comptes de cet exercice se soldant par un bénéfice de 1 203 696,33 euros.

L’Assemblée générale prend acte que les comptes de l’exercice écoulé ne prennent pas en charge de dépenses non déductibles du résultat fiscal, visées
à l’article 39-4 du Code général des impôts.

Deuxième résolution – (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2014)
L’Assemblée générale ordinaire, connaissance prise des rapports du Conseil d'administration et des Commissaires aux comptes, approuve les comptes
consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2014 tels qu’ils lui sont présentés et faisant ressortir un résultat net de l’ensemble consolidé, part du Groupe,
de 954 milliers d’euros.

Troisième résolution – (Affectation du résultat de l’exercice)
L’Assemblée générale ordinaire, sur proposition du Conseil d'administration, décide d’affecter le bénéfice de l’exercice comme suit :
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Bénéfice de l'exercice 1 203 696,33 €
Report à nouveau de l'exercice 2013 (+) -80 620,91 €

Affectation à la réserve légale (-) 53 497,20 €

Bénéfice distribuable (=) 1 069 578,22 €
Affectation au compte "Report à nouveau" 1 069 578,22 €

L’Assemblée générale prend acte qu’il n’a été distribué aucun dividende au titre des trois exercices précédents.

Quatrième résolution – (Ratification de la nomination de Monsieur Vincent Rebillard en qualité d’Administrateur)
L’AssembléeGénérale Ordinaire ratifie la nomination en qualité d’administrateur, faite à titre provisoire par le Conseil d’administration lors de sa réunion
du 22 janvier 2015, de Monsieur Vincent Rebillard en remplacement de Monsieur Yves Desjacques.

Monsieur Vincent Rebillard exercera ses fonctions pour la durée restant à courir du mandat de Monsieur Yves Desjacques, soit jusqu’à l’Assemblée
Générale Ordinaire qui se réunira en 2017 pour statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2016.

De la compétence de l’Assemblée générale extraordinaire

Cinquième résolution – (Délégation de compétence conférée au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ou des valeurs mobilières
donnant droit à l’attribution d’actions nouvelles ou existantes de la Société, avec maintien du droit préférentiel de souscription)
L’Assemblée générale extraordinaire, après avoir pris connaissance des rapports duConseil d’administration et desCommissaires aux comptes et constaté
la libération intégrale du capital, dans le cadre des articles L.225-127, L.225-129, L.225-129-2, L.228-91, L.228-92 et suivants du Code de commerce,
- délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation au Directeur général ou, en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs Directeurs
généraux délégués, sa compétence à l’effet de décider, en une ou plusieurs fois et sur ses seules décisions, dans les proportions et aux époques qu’il
appréciera, tant en France qu’à l’étranger, l’émission avec maintien du droit préférentiel de souscription d’actions ou de toutes autres valeurs mobilières
donnant accès, par tousmoyens immédiatement et/ou à terme, au capital de la Société, par l’attribution, au choix de la Société, soit d’actions nouvelles, soit
d’actions existantes de la Société, soit une combinaison des deux. La souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances.
- décide que les valeursmobilières ainsi émises et donnant droit à l’attribution d’actions nouvelles ou existantes de la Société pourront consister en des titres
de créance ou être associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires. Elles pourront revêtir notamment la
forme de titres subordonnés ou non à durée déterminée ou non, et être libellées en euros ou sa contrevaleur en devises ou en unités monétaires composites.
Les émissions de bons de souscription à des actions de la Société pourront être réalisées par offre de souscription, mais également par attribution gratuite
aux propriétaires d’actions anciennes, étant précisé que le Conseil d’administration aura la faculté de décider que les droits d’attribution formant rompus
ne seront pas négociables et que les titres correspondants seront vendus.
Le montant nominal total des valeurs mobilières susceptibles d’être émises en vertu de cette délégation ne pourra pas dépasser 800 000 euros, s’il s’agit
de titres représentant une quotité du capital, et 5 000 000 euros ou sa contrevaleur en devises ou en unités monétaires composites, s’il s’agit de titres de
créance.
L’Assemblée générale autorise également leConseil d’administration, pour permettre aux titulaires de valeursmobilières d’exercer leur droit d’attribution
d’actions nouvelles de la Société, à augmenter le capital social d’un montant nominal maximum de 800 000 euros auquel s’ajoutera, éventuellement, le
montant nominal des actions à émettre en supplément pour protéger les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant droit à des actions de la Société,
conformément à la loi.
Le Conseil d’administration pourra, conformément à la loi, instituer, en cas d’émission d’actions ou de valeurs mobilières, s’il le juge utile, un droit de
souscription à titre réductible en vertu duquel les actions qui n’auraient pas été souscrites à titre irréductible seront attribuées aux actionnaires qui auront
souscrit un nombre d’actions supérieur à celui auquel ils pouvaient souscrire à titre irréductible, proportionnellement aux droits de souscription dont ils
disposent, et en tout état de cause, dans la limite de leurs demandes.
Si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil pourra limiter l’émission
au montant des souscriptions reçues, à condition que celui-ci atteigne les trois quarts au moins de l’émission décidée.
En outre, l’Assemblée générale autorise le Conseil d’administration si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas
absorbé la totalité de l’émission d’actions ou de valeurs mobilières, à répartir librement tout ou partie des actions ou des valeurs mobilières non souscrites
et/ou offrir au public tout ou partie des actions ou des valeurs mobilières non souscrites.
Cette délégation emporte de plein droit, au profit des titulaires de valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation,
renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions nouvelles auxquelles lesdites valeurs mobilières pourront donner droit.
Cette délégation, donnée pour une période de vingt-six mois à compter de la présente Assemblée, met fin à toutes les autorisations ayant le même objet,
données par les Assemblées générales précédentes.
Dans les limites fixées par l’Assemblée générale, et conformément à la loi, le Conseil d’administration dispose de tous les pouvoirs pour décider de ou
des émissions, pour en fixer les conditions, la nature et caractéristiques, notamment le prix d’émission avec ou sans prime des actions et des autres valeurs
mobilières à émettre et la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, déterminer le mode de libération des
actions ou des valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre immédiatement ou à terme, pour constater la réalisation des augmentations de capital
qui en résulteraient, pour imputer les frais d’émission sur la prime, pour procéder à lamodification des statuts et pour demander l’admission, le cas échéant,
aux négociations sur un marché réglementé des actions et autres valeurs mobilières ainsi émises.
Le Conseil d’administration pourra en particulier :
- fixer, en cas d’émission immédiate de titres de créance, le montant, la durée, la monnaie d’émission, le caractère subordonné ou non, le taux d’intérêt
fixe, variable, à coupon zéro, indexé ou autre et sa date de paiement, les conditions de capitalisation de l’intérêt, les modalités et le prix de remboursement
fixe ou variable, avec ou sans prime, les modalités d’amortissement en fonction des conditions du marché, du ou des emprunts, ainsi que les conditions
dans lesquelles ils donneront droit à des actions de la Société et les autres modalités d’émission (y compris, le fait de leur conférer des garanties ou des
sûretés) ;
-modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, lesmodalités des valeursmobilières émises ou à émettre dans le respect des formalités applicables ;
- prendre toutes mesures pour protéger les titulaires de droits et valeurs mobilières donnant droit à terme à des actions nouvelles de la Société et ce, en
conformité avec les dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, les stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement ;
- suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un délai fixé en conformité avec les dispositions légales et
réglementaires ;
- conclure tous accords, notamment, avec tous établissements de crédit, prendre toutesmesures et effectuer toutes formalités en vue d’assurer la réalisation
et la bonne fin de toute émission décidée en vertu de la présente délégation ;
- imputer, le cas échéant, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes afférentes à ces augmentations et, s’il le juge opportun, prélever
sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque émission.

Sixième résolution – (Délégation de compétence conférée au Conseil d'administration à l’effet d’émettre des actions ou des valeurs mobilières donnant
droit à l’attribution d’actions nouvelles ou existantes de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription, par voie d’offre au public)
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L’Assemblée générale extraordinaire, après avoir pris connaissance des rapports duConseil d’administration et desCommissaires aux comptes et constaté
la libération intégrale du capital, dans le cadre des articles L.225-127, L.225-129, L.225-129-2, L.225-135, L.225-136, L.228-91, L.228-92 et suivants
du Code de commerce,
- délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation au Directeur général ou, en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs Directeurs
généraux délégués, sa compétence à l’effet de décider, en une ou plusieurs fois et sur ses seules décisions, dans les proportions et aux époques qu’il
appréciera, tant en France qu’à l’étranger, l’émission, par voie d’offre au public, d’actions ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès, par tous
moyens, immédiatement ou à terme au capital de la Société, par l’attribution, au choix de la Société, soit d’actions nouvelles, soit d’actions existantes de
la Société, soit une combinaison des deux. La souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances.
- décide que les valeursmobilières ainsi émises et donnant droit à l’attribution d’actions nouvelles ou existantes de la Société pourront consister en des titres
de créance ou être associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires. Elles pourront revêtir notamment la
forme de titres subordonnés ou non, à durée déterminée ou non, et être libellées en euros ou sa contrevaleur en devises ou en unitésmonétaires composites.
Le montant nominal total des valeurs mobilières susceptibles d’être émises en vertu de cette délégation ne pourra pas dépasser 800 000 euros, s’il s’agit
de titres représentant une quotité du capital, et 5 000 000 euros ou sa contrevaleur en devises ou en unités monétaires composites, s’il s’agit de titres de
créance.

L’Assemblée générale autorise également leConseil d’administration, pour permettre aux titulaires de valeursmobilières d’exercer leur droit d’attribution
d’actions nouvelles de la Société, à augmenter le capital social d’un montant nominal maximum de 800 000 euros.

L’Assemblée générale décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et valeursmobilières donnant accès au capital à
émettre. Toutefois, l’Assemblée générale délègue auConseil d’administration le pouvoir d’instituer, s’il le juge utile pour tout ou partie d’une émission, un
délai de priorité de souscription irréductible et/ou réductible en faveur des actionnaires et d’en fixer les modalités et conditions d’exercice, conformément
aux dispositions légales et réglementaires applicables, étant précisé que les titres non souscrits en vertu de ce droit pourront faire l’objet d’un placement
public en France, à l’étranger et/ou sur le marché international.

L’Assemblée générale délègue au Conseil d’administration, lors de toute offre publique d’échange décidée par la Société sur ses propres titres, le pouvoir
de remettre en échange des valeurs mobilières visées à l’article L.228-91 du Code de commerce, émises dans le cadre de la présente émission.

Cette délégation emporte de plein droit, au profit des titulaires de valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation,
renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions nouvelles auxquelles lesdites valeurs mobilières pourront donner droit.

Le prix d’émission des actions qui sera fixé par le Conseil d’administration sera au moins égal au minimum prévu par la réglementation en vigueur au
jour de l’émission, lequel minimum est, à ce jour, égal à la moyenne pondérée des cours sur le marché réglementé d’Euronext Paris des trois derniers
jours de bourse précédant sa fixation, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 5 %, et après correction, le cas échéant, de cette moyenne en
cas de différence de date de jouissance.

Le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital et le nombre d’actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit, qui seront
fixés par le Conseil d’administration, seront tels que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée le cas échéant de celle susceptible d’être
ultérieurement perçue par la Société soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix
d’émission défini à l’alinéa précédent.

Cette délégation, donnée pour une période de vingt-six mois à compter de la présente Assemblée, met fin à toutes les autorisations ayant le même objet,
données par les Assemblées générales précédentes.

Dans les limites fixées par l’Assemblée générale et conformément à la loi, le Conseil d’administration dispose de tous les pouvoirs pour décider de ou
des émissions, pour en fixer les conditions, la nature et les caractéristiques, notamment le prix d’émission avec ou sans prime des actions et des autres
valeursmobilières à émettre et la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, déterminer lemode de libération
des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre immédiatement ou à terme, pour constater la réalisation des augmentations de
capital qui en résulteraient, pour imputer les frais d’émission sur la prime, pour procéder à la modification des statuts et pour demander l’admission, le
cas échéant, aux négociations sur un marché réglementé des actions et autres valeurs mobilières ainsi émises.

Le Conseil d’administration pourra en particulier :

- fixer, en cas d’émission immédiate de titres de créance, le montant, la durée, la monnaie d’émission, le caractère subordonné ou non, le taux d’intérêt
fixe, variable, à coupon zéro, indexé ou autre et sa date de paiement, les conditions de capitalisation de l’intérêt, les modalités et le prix de remboursement
fixe ou variable, avec ou sans prime, les modalités d’amortissement en fonction des conditions du marché, du ou des emprunts, ainsi que les conditions
dans lesquelles ils donneront droit à des actions de la Société et les autres modalités d’émission (y compris, le fait de leur conférer des garanties ou des
sûretés) ;
-modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, lesmodalités des valeursmobilières émises ou à émettre dans le respect des formalités applicables ;
- prendre toutes mesures pour protéger les titulaires de droits et valeurs mobilières donnant droit à terme à des actions nouvelles de la Société et ce, en
conformité avec les dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, les stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement ;
- suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un délai fixé en conformité avec les dispositions légales et
réglementaires ;
- conclure tous accords, notamment, avec tous établissements de crédit, prendre toutesmesures et effectuer toutes formalités en vue d’assurer la réalisation
et la bonne fin de toute émission décidée en vertu de la présente délégation ;
- imputer, le cas échéant, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes afférentes à ces augmentations et, s’il le juge opportun, prélever
sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque émission.

Septième résolution – (Délégation de compétence conférée au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ou des valeurs mobilières donnant
droit à l’attribution d’actions nouvelles ou existantes de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription, par voie de placement privé
visé à l’article L.411-2-II du Code monétaire et financier)
L’Assemblée générale extraordinaire, après avoir pris connaissance des rapports duConseil d’administration et desCommissaires aux comptes et constaté
la libération intégrale du capital, dans le cadre des articles L.225-127, L.225-129, L.225-129-2, L.225-135, L.225-136, L.228-91, L.228-92 et suivants
du Code de commerce,
- délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation au Directeur général ou, en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs Directeurs
généraux délégués, sa compétence à l’effet de décider, en une ou plusieurs fois et sur ses seules décisions, dans les proportions et aux époques qu’il
appréciera, tant en France qu’à l’étranger, l’émission, par voie de placement privé visé à l’article L.411-2 du Code monétaire et financier, d’actions ou
de toutes autres valeurs mobilières donnant accès, par tous moyens, immédiatement ou à terme au capital de la Société, par l’attribution, au choix de la
Société, soit d’actions nouvelles, soit d’actions existantes de la Société, soit une combinaison des deux. La souscription pourra être opérée soit en espèces,
soit par compensation de créances.
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- décide que les valeursmobilières ainsi émises et donnant droit à l’attribution d’actions nouvelles ou existantes de la Société pourront consister en des titres
de créance ou être associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires. Elles pourront revêtir notamment la
forme de titres subordonnés ou non, à durée déterminée ou non, et être libellées en euros ou sa contrevaleur en devises ou en unitésmonétaires composites.
Lemontant nominal total des valeursmobilières susceptibles d’être émises envertu de cette délégation, immédiatement ou à terme, ne pourra pas dépasser :
- 10 % du capital de la Société par an, s’il s’agit de titres représentant une quotité du capital, cette limite devant être appréciée au jour de l’émission sans
tenir compte de l’augmentation du montant nominal du capital social susceptible d’intervenir par suite de l’exercice de tous droits, valeurs mobilières ou
bons déjà émis et dont l’exercice est différé, et
- 5 000 000 euros ou sa contrevaleur en devises ou en unités monétaires composites, s’il s’agit de titres de créance.
L’Assemblée générale décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et valeurs mobilières donnant accès au capital
à émettre au profit des personnes visées au II de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier.
Cette délégation emporte de plein droit, au profit des titulaires de valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation,
renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions nouvelles auxquelles lesdites valeurs mobilières pourront donner droit.
Le prix d’émission des actions qui sera fixé par le Conseil d’administration sera au moins égal au minimum prévu par la réglementation en vigueur au
jour de l’émission, lequel minimum est, à ce jour, égal à la moyenne pondérée des cours sur le marché réglementé d’Euronext Paris des trois derniers
jours de bourse précédant sa fixation, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 5 %, et après correction, le cas échéant, de cette moyenne en
cas de différence de date de jouissance.
Le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital et le nombre d’actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit, qui seront
fixés par le Conseil d’administration, seront tels que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée le cas échéant de celle susceptible d’être
ultérieurement perçue par la Société soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix
d’émission défini à l’alinéa précédent.
Cette délégation, donnée pour une période de vingt-six mois à compter de la présente Assemblée, met fin à toutes les autorisations ayant le même objet,
données par les Assemblées générales précédentes.
Dans les limites fixées par l’Assemblée générale et conformément à la loi, le Conseil d’administration dispose de tous les pouvoirs pour décider de ou
des émissions, pour en fixer les conditions, la nature et les caractéristiques, notamment le prix d’émission avec ou sans prime des actions et des autres
valeursmobilières à émettre et la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, déterminer lemode de libération
des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre immédiatement ou à terme, pour constater la réalisation des augmentations de
capital qui en résulteraient, pour imputer les frais d’émission sur la prime, pour procéder à la modification des statuts et pour demander l’admission, le
cas échéant, aux négociations sur un marché réglementé des actions et autres valeurs mobilières ainsi émises.
Le Conseil d’administration pourra en particulier :
- déterminer les personnes visées au II de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier au profit desquelles la ou les émissions seraient effectuées ;
- fixer, en cas d’émission immédiate de titres de créance, le montant, la durée, la monnaie d’émission, le caractère subordonné ou non, le taux d’intérêt
fixe, variable, à coupon zéro, indexé ou autre et sa date de paiement, les conditions de capitalisation de l’intérêt, les modalités et le prix de remboursement
fixe ou variable, avec ou sans prime, les modalités d’amortissement en fonction des conditions du marché, du ou des emprunts, ainsi que les conditions
dans lesquelles ils donneront droit à des actions de la Société et les autres modalités d’émission (y compris, le fait de leur conférer des garanties ou des
sûretés) ;
-modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, lesmodalités des valeursmobilières émises ou à émettre dans le respect des formalités applicables ;
- prendre toutes mesures pour protéger les titulaires de droits et valeurs mobilières donnant droit à terme à des actions nouvelles de la Société et ce, en
conformité avec les dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, les stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement ;
- suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un délai fixé en conformité avec les dispositions légales et
réglementaires ;
- conclure tous accords, notamment, avec tous établissements de crédit, prendre toutesmesures et effectuer toutes formalités en vue d’assurer la réalisation
et la bonne fin de toute émission décidée en vertu de la présente délégation ;
- imputer, le cas échéant, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes afférentes à ces augmentations et, s’il le juge opportun, prélever
sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque émission.

Huitième résolution – (Autorisation conférée au Conseil d’administration, en cas d’émissions sans droit préférentiel de souscription par offres au public
ou par placements privés, pour fixer le prix d’émission selon les modalités déterminées par l’Assemblée générale)
L’Assemblée générale extraordinaire, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’administration et des Commissaires aux comptes, autorise
le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation au Directeur général ou, en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs Directeurs généraux
délégués, dans le cadre de l’article L.225-136 du Code de commerce, lors d’une émission réalisée en vertu des sixième et septième résolutions de la
présente Assemblée, à fixer, par exception aux dispositions de l’article L.225-136-1° du Code de commerce, le prix d’émission selon les conditions
suivantes :
- Le prix d’émission sera égal au prix moyen pondéré de l’action au cours des dix dernières séances de bourse précédant sa fixation, éventuellement
diminué d’une décote maximale de 5 %.
- Le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital, compte tenu du nombre d’actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit,
sera tel que la somme perçue immédiatement par la société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être ultérieurement perçue par la société soit,
pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission défini à l’alinéa précédent.
Le montant nominal maximum d’augmentation de capital résultant de la mise en œuvre de la présente résolution ne pourra excéder 10 % du capital
social par an, cette limite étant appréciée au jour de l’émission, compte non tenu du montant nominal du capital susceptible d’être augmenté par suite de
l’exercice de tous droits et valeurs mobilières déjà émis et dont l’exercice est différé par rapport à un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant
postérieurement à la présente Assemblée générale.

Cette autorisation, donnée pour une période de vingt-six mois à compter de la présente Assemblée, met fin à toutes les autorisations ayant le même objet
données par les Assemblées générales précédentes.

Neuvième résolution – (Autorisation conférée auConseil d’administration à l'effet d’augmenter, dans le cadre d’augmentations de capital réalisées avec
ou sans droit préférentiel de souscription, le montant des émissions en cas de demandes excédentaires)
L’Assemblée générale extraordinaire, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’administration et des Commissaires aux comptes, autorise
le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation au Directeur général ou, en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs Directeurs généraux
délégués, conformément aux dispositions de l’article L.225-135-1 du Code de commerce, lors de toute émission réalisée en vertu des cinquième, sixième
et septième résolutions de la présente Assemblée et sur ses seules décisions, à émettre un nombre d’actions ou de valeurs mobilières supérieur à celui
initialement fixé au même prix que celui retenu pour l’émission initiale, dans les conditions de l’article L.225-135-1 du Code de commerce et dans la
limite du plafond prévu par les cinquième, sixième et septième résolutions et du plafond global prévu à la douzième résolution.
Cette autorisation, donnée pour une période de vingt-six mois à compter de la présente Assemblée, met fin à toutes les autorisations ayant le même objet
données par les Assemblées générales précédentes.

Dixième résolution – (Délégation de compétence conférée au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ou des valeurs mobilières donnant
accès au capital en cas d’offre publique mise en œuvre par Intexa sur les titres d’une autre société cotée, avec suppression du droit préférentiel de
souscription)
L’Assemblée générale extraordinaire, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’administration et des Commissaires aux comptes, délègue
au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation au Directeur général ou, en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs Directeurs généraux
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délégués, sa compétence à l’effet de décider, sur ses seules décisions, l’émission d’actions ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès par tous
moyens, immédiatement ou à terme, au capital de la Société en rémunération des actions ou valeursmobilières apportées à toute offre publique d’échange,
mixte ou alternative, initiée par la Société sur des actions ouvaleursmobilières d’une autre société inscrite à l’undesmarchés réglementés visés par l’article
L.225-148 du Code de commerce.
L’Assemblée générale décide expressément de supprimer en tant que de besoin le droit préférentiel de souscription des actionnaires à ces actions ou
valeurs mobilières.
Le montant nominal total des valeurs mobilières susceptibles d’être émises en vertu de cette délégation ne pourra pas dépasser 800 000 euros, s’il s’agit
de titres représentant une quotité du capital, et 5 000 000 euros ou sa contrevaleur en devises ou en unités monétaires composites, s’il s’agit de titres de
créance.
L’Assemblée générale autorise également leConseil d’administration, pour permettre aux titulaires de valeursmobilières d’exercer leur droit d’attribution
d’actions nouvelles de la Société, à augmenter le capital social d’un montant nominal maximum de 800 000 euros.
L’Assemblée générale prend acte que l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital emporte renonciation par les actionnaires à leur droit
préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels ces valeurs mobilières pourront donner droit.
LeConseil d’administration aura tout pouvoir à l’effet demettre enœuvre les offres publiques visées par la présente résolution, notamment defixer la parité
d’échange ainsi que, le cas échéant, lemontant de la soulte en espèces à verser, de constater le nombre de titres apportés à l’échéance, defixer les conditions,
la nature et les caractéristiques des actions ou autres valeurs mobilières remises à l’échange, d’inscrire au passif du bilan la prime d’apport sur laquelle
il pourra être imputé, s’il y a lieu, l’ensemble des frais et droits occasionnés par l’opération et de procéder à toutes formalités et déclarations et requérir
toutes autorisations qui s’avéreraient nécessaires à la réalisation et la bonne fin des opérations autorisées par la présente délégation et, généralement, faire
le nécessaire.
La présente autorisation est consentie pour une période de vingt-six mois à compter de la présente Assemblée ; elle met fin à toutes les autorisations ayant
le même objet données par les Assemblées générales précédentes.

Onzième résolution – (Délégation de pouvoirs conférée au Conseil d’administration, dans la limite de 10 % du capital de la Société, à l’effet d’émettre
des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au capital, en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres
de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital)
L’Assemblée générale extraordinaire, après avoir pris connaissance des rapports duConseil d’administration et des Commissaires aux comptes et statuant
conformément à l’article L.225-147 du Code de commerce, délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation au Directeur général ou,
en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs Directeurs généraux délégués, tous pouvoirs à l’effet de décider, dans la limite de 10%du capital de la Société,
sur le rapport du ou des Commissaires aux apports mentionnés aux 1er et 2e alinéas de l’article L.225-147 susvisé, l’émission d’actions ou de valeurs
mobilières donnant accès au capital de la Société, en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de
valeurs mobilières donnant accès au capital, lorsque les dispositions de l’article L.225-148 du Code de commerce ne sont pas applicables, et décide, en
tant que de besoin, de supprimer, au profit des porteurs de ces titres, objet des apports en nature, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux
actions ou valeurs mobilières à émettre.
L’Assemblée générale prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription
aux titres de capital de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation pourront donner droit,
au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société émises en vertu de la présente délégation.
Le Conseil d’administration disposera de tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente résolution, notamment pour statuer, sur le rapport du ou des
Commissaires aux apports mentionnés aux 1er et 2e alinéas de l’article L.225-147 susvisé, sur l’évaluation des apports et l’octroi d’avantages particuliers
et leurs valeurs (y compris, pour réduire, si les apporteurs y consentent, l’évaluation des apports ou la rémunération des avantages particuliers), pour fixer
les conditions, la nature et les caractéristiques des actions et autres valeurs mobilières à émettre, pour constater la réalisation définitive des augmentations
de capital réalisées en vertu de la présente délégation, procéder à la modification corrélative des statuts, procéder à toutes formalités et déclarations et
requérir toutes autorisations qui s’avéreraient nécessaires à la réalisation de ces apports et, généralement, faire le nécessaire.

Cette délégation, donnée pour une période de vingt-six mois à compter de la présente Assemblée, met fin à toutes les autorisations ayant le même objet
données par les Assemblées générales précédentes.

Douzième résolution – (Limitation globale des autorisations financières conférées au Conseil d’administration)
L’Assemblée générale extraordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, et sous réserve de l’adoption des cinquième
à onzième résolutions qui précèdent, décide que :

- le montant nominal global des émissions de titres de créance qui pourront être réalisées sur la base de ces résolutions ne pourra dépasser 5 000 000 euros
ou sa contrevaleur en devises ou en unités monétaires composites ;
- le montant nominal global des augmentations de capital qui pourront être réalisées, immédiatement et/ou à terme, sur la base de ces résolutions, ne
pourra dépasser 800 000 euros, compte non tenu dumontant nominal des actions à émettre en supplément pour préserver les droits des titulaires de valeurs
mobilières conformément à la loi.

L’Assemblée générale prend acte que le montant nominal global de 800 000 euros n’inclut pas le montant nominal des actions :

- à émettre, le cas échéant, au profit des salariés adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise de la Société, conformément à la treizième résolution ;
- à attribuer aux actionnaires en paiement du dividende en actions.

Treizième résolution – (Autorisation conférée au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital ou de céder des actions autodétenues au profit
des salariés)
L’Assemblée générale extraordinaire, après avoir pris connaissance des rapports duConseil d’administration et desCommissaires aux comptes, et statuant
dans le cadre des dispositions des articles L.3332-18 et suivants du Code du travail et de l’article L.225-138-1 du Code de commerce, autorise le Conseil
d’administration, dans les conditions prévues par la loi avec faculté de subdélégation en application des articles L.225-129-2 et L.225-129-6 du Code de
commerce, à procéder, sur ses seules décisions et s’il le juge utile, à l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois, par émission d’actions,
- soit à l’occasion de la mise en œuvre de toute émission en numéraire de valeurs mobilières donnant accès au capital ;
- soit dans lamesure où il apparaît au vu du rapport du Conseil d’administration prévu à l’article L.225-102 duCode de commerce que les actions détenues
collectivement par les salariés de la Société ou de sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L.225-180 du Code de commerce représentent moins de
3% du capital social.
La souscription à cette augmentation de capital sera réservée aux salariés adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise de la société Casino,
Guichard-Perrachon et des sociétés qui lui sont liées dans les conditions visées à l’article L.233-16 du Code de commerce et dans les conditions fixées
par l’article L.3332-18 et suivants du Code du travail.
L’Assemblée générale décide expressément de supprimer, au profit des bénéficiaires des augmentations de capital éventuellement décidées en vertu de
la présente autorisation, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions qui seront émises.
Le nombre total d’actions pouvant être émises en vertu de la présente autorisation ne pourra être supérieur à 4 % du nombre total des actions représentant
le capital social de la Société à ce jour, étant précisé que ce plafond est indépendant du plafond visé à la sixième résolution et du plafond global prévu à
la douzième résolution.
Le prix de souscription des actions sera fixé conformément aux dispositions de l’article L.3332-19 du Code du travail.
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L’Assemblée générale décide également que le Conseil d’administration pourra décider l’attribution gratuite d’actions ou d’autres titres donnant accès
au capital de la Société, étant entendu que l’avantage total résultant de cette attribution et, le cas échéant, de l’abondement et de la décote sur le prix de
souscription, ne pourra pas excéder les limites légales ou réglementaires.
L’Assemblée générale autorise leConseil d’administration à céder les actions acquises par la Société conformément auxdispositions de l’articleL.225-206
et suivants du Code de commerce, en une ou plusieurs fois et sur ses seules décisions, dans la limite de 2 % des titres émis par la Société aux salariés
adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise de la Société et des sociétés qui lui sont liées dans les conditions visées à l’article L.233-16 du Code de
commerce et dans les conditions fixées par les articles L.3332-18 et suivants du Code du travail.
Cette autorisation, donnée pour une période de vingt-six mois à compter de la présente Assemblée, met fin à toutes les autorisations ayant le même objet
données par les Assemblées générales précédentes.
La ou les augmentations de capital ne seront réalisées qu’à concurrence du nombre d’actions souscrites par les salariés individuellement ou par
l’intermédiaire d’un fonds commun de placement d’entreprise.
L’Assemblée générale autorise leConseil d’administration, conformément et dans les conditions de l’article L.225-135-1 duCode de commerce, à émettre
un nombre d’actions supérieur à celui initialement fixé au même prix que celui retenu pour l’émission initiale dans la limite du plafond prévu ci-dessus.
L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour mettre
en œuvre la présente autorisation et procéder à cette ou à ces émissions dans les limites ci-dessus fixées, aux dates, dans les délais et suivant les modalités
qu’il fixera en conformité avec les prescriptions statutaires et légales et plus particulièrement :

- d’arrêter les modalités de la ou des émissions réservées et, notamment, de déterminer si les émissions pourraient avoir lieu directement au profit des
bénéficiaires ou par l’intermédiaire d’organismes collectifs ;
- de fixer les montants des augmentations de capital, les dates et la durée de la période de souscription, les modalités et délais éventuels accordés aux
souscripteurs pour libérer leurs titres, les conditions d’ancienneté que devront remplir les souscripteurs d’actions nouvelles ;
- sur ces seules décisions, après chaque augmentation de capital, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont
afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital ;
- de constater le montant des augmentations de capital correspondantes et de modifier les statuts en conséquence des augmentations de capital directes
ou différées ;
- et d’unemanière générale, de prendre toutes mesures et d’effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service des valeurs mobilières
dont l’émission est autorisée.

Quatorzième résolution – (Modification du paragraphe III de l’article 25 des statuts)
L’Assemblée générale extraordinaire, après avoir pris connaissance du rapport duConseil d’administration, décide demodifier la rédaction du paragraphe
III de l’article 25 des statuts qui sera désormais la suivante :

« Article 25 - Composition de l'Assemblée Générale
(…)
IIILe droit de participer aux assemblées est subordonné à l’inscription en compte des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son
compte si l’actionnaire réside à l’étranger, dans le délai prévu à l’article R.225-85 du code de commerce. Cette inscription en compte des titres s’effectue
soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société ou par le mandataire désigné par elle, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par
l’intermédiaire habilité.
L’inscriptiondes titres dans les comptesde titres auporteur tenuspar l’intermédiairehabilité est constatéeparuneattestationdeparticipationdélivréepar
ce dernier, le cas échéant par voie électronique, en annexe au formulaire de vote à distance ou de procuration ou à la demande de carte d’admission établis
au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. Une attestation est également délivrée à l’actionnaire
souhaitant participer physiquement à l’assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission dans le délai prévu à l’article R.225-85 du code de commerce.
(…) »

Quinzième résolution – (Pouvoirs pour les formalités)
L’Assemblée générale confère tous pouvoirs aux porteurs d’un original, d’un extrait ou d’une copie du procès-verbal de la présente Assemblée pour
effectuer tous dépôts, publications ou formalités prescrits par la loi.

————————

A. Demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions par les actionnaires.

Les demandes d’inscription à l’ordre du jour, de points ou de projets de résolutions par les actionnaires remplissant les conditions prévues par l’article
R.225-71 du Code de commerce doivent parvenir, par lettre recommandée avec avis de réception, à l’attention du Président du Conseil d’administration,
au plus tard le 1er juin 2015, conformément à l’article R.225-73 du Code de commerce, à : INTEXA - Direction Juridique Corporate Casino Services -
1, Esplanade de France - 42000 Saint-Etienne.

B. Questions écrites

Tout actionnaire a la faculté de poser par écrit des questions auxquelles il sera répondu au cours de l'Assemblée.

Les questions, accompagnées d’une attestation d'inscription en compte, doivent être envoyées par lettre recommandée avec avis de réception à l’attention
du Président du Conseil d’administration, au plus tard le 19 juin 2015 à : INTEXA - Direction Juridique Corporate Casino Services - 1, Esplanade de
France - 42000 Saint-Etienne

Conformément à la législation en vigueur, une réponse commune pourra être apportée à ces questions dès lors qu'elles présenteront le même contenu.
La réponse à une question écrite sera réputée avoir été donnée dès lors qu'elle figurera sur le site Internet de la Société dans une rubrique consacrée aux
questions-réponses.

C. Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée générale

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut participer à l’assemblée, soit en y assistant personnellement, soit en votant par
correspondance, soit en donnant pouvoir au Président de l’Assemblée, soit en s’y faisant représenter par toute personne, physique ou morale.
L’actionnaire désirant participer personnellement à l’Assemblée générale doit demander une carte d’admission en justifiant de sa qualité d’actionnaire.

Conformément aux dispositions de l’article R.225-85 du Code de commerce, seront seuls admis à participer à cette assemblée, les actionnaires qui auront,
au préalable, procédé à l’inscription en compte de leurs titres à leur nom ou au nom de l’intermédiaire inscrit pour leur compte, s’ils résident à l’étranger,
au plus tard le mardi 23 juin 2015 à zéro heure (heure de Paris).
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L’inscription en compte de titres au porteur est constatée par une attestation de participation délivrée par l’établissement teneur de compte, le cas échéant
par voie électronique, document à annexer au formulaire de vote par correspondance ou par procuration ou à la demande de carte d’admission établis au
nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.

Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’Assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission le mardi
23 juin 2015 à zéro heure (heure de Paris).

L'actionnaire qui a déjà demandé sa carte d'admission ou une attestation de participation dans les conditions prévues à la dernière phrase du II de l’article
R.225-85 du Code de commerce, ou exprimé son vote par correspondance ou envoyé un pouvoir peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions.
Cependant, si l’opération se dénoue avant le mardi 23 juin 2015 à zéro heure, (heure de Paris), la Société invalide ou modifie en conséquence, selon le
cas la carte d’admission, l’attestation de participation, le vote exprimé par correspondance ou le pouvoir. A cette fin, l’intermédiaire mentionné à l’article
L.211-3 du Code monétaire et financier notifie la cession à la Société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires.
Aucun transfert de propriété réalisé après le 23 juin 2015 à zéro heure (heure de Paris), quel que soit le moyen utilisé, ne sera notifié par l’intermédiaire
mentionné à l’article L.211-3 du Code monétaire et financier ou pris en considération par la Société, nonobstant toute convention contraire.

D. Modalités de participation à l’Assemblée générale

L’actionnaire désirant assister personnellement à l'Assemblée générale doit demander une carte d'admission et justifier de sa qualité d’actionnaire (cf.
ci-dessus). Néanmoins, l’actionnaire peut se présenter le jour de l'Assemblée muni d'une pièce justificative d'identité et de l’attestation de participation.

Lors de l’émargement de la feuille de présence, le signataire devra justifier de son identité.

A défaut d’assister personnellement à l’Assemblée générale, tout actionnaire peut choisir, entre l’une des trois formules suivantes :

• voter par correspondance,
• donner pouvoir au Président de l’Assemblée,
• donner pouvoir à son conjoint ou à la personne avec laquelle il a conclu un pacte civil de solidarité (PACS), à un autre actionnaire ou encore à toute autre
personne physique ou morale de son choix.

Lorsque l’actionnaire a déjà demandé sa carte d’admission ou une attestation de participation dans les conditions prévues à la dernière phrase du II de
l’articleR.225-85 duCode de commerce, exprimé son vote par correspondance ou envoyé un pouvoir, il ne peut plus choisir un autremode de participation
à l’Assemblée.

Il ne sera pas tenu compte des formulaires de vote par correspondance ou par procuration reçus par la société INTEXA, Direction Juridique Corporate
Casino Services, 1, Esplanade de France - 42000 Saint-Etienne, moins de trois jours avant l’Assemblée générale soit après le lundi 22 juin 2015.

Le formulaire de vote par correspondance ou par procuration retourné à la société INTEXA -Direction JuridiqueCorporateCasino Services - 1, Esplanade
de France - 42000 Saint-Etienne, vaut pour les éventuelles Assemblées successives qui pourraient être convoquées avec le même ordre du jour.

E. Procédures à suivre pour assister à l’Assemblée, voter par correspondance ou se faire représenter

• Si les actions sont inscrites au nominatif pur ou administré : l’actionnaire peut formuler son choix (demande de carte, vote par correspondance,
pouvoir) en noircissant la case appropriée sur le formulaire de vote par correspondance ou par procuration qui lui sera adressé avec la convocation.
Le document renseigné et signé devra être retourné à : INTEXA - Direction Juridique Corporate Casino Services - 1, Esplanade de France -
42000 Saint-Etienne.

• Si les actions sont inscrites au porteur : l’actionnaire doit se procurer, à compter de la date de convocation de l’Assemblée, le formulaire de vote par
correspondance ou par procuration :
- soit auprès de l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres ;
- soit sur le site Internet de la Société à l’adresse suivante :
http://www.worldreginfo.com/rd/idefault.asp?id_language=1&uid=%7B6A9BC42C-1F7A-4C2D-989A-196C2811A838%7D
- soit par lettre recommandée avec accusé de réception adressée à : INTEXA - Direction Juridique Corporate Casino Services - 1, Esplanade de France -
42000 Saint-Etienne et reçue au plus tard, six jours avant la date de réunion de l’Assemblée générale.
Le formulaire complété de son choix (demande de carte, vote par correspondance, pouvoir) et signé auquel il sera annexé une attestation de participation
délivré par l’établissement teneur de compte, devront parvenir à : INTEXA - Direction Juridique Corporate - Casino Services - 1, Esplanade de France -
42000 Saint-Etienne.

Toute procuration est révocable dans les mêmes formes que celles requises pour la désignation du mandataire.

En application des dispositions légales et règlementaires, le formulaire de vote par correspondance ou par procuration doit être parvenu au siège de la
Société au plus tard le 22 juin 2015.

Pour tout formulaire de vote par correspondance ou par procuration sans indication particulière, il sera émis, par le Président de l’Assemblée générale,
un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions agréés par le Conseil d'administration.

Il n’est pas prévu de vote par desmoyens électroniques de télécommunication à cette Assemblée, et de ce fait, aucun site visé à l’article R.225-61 du Code
de commerce ne sera aménagé à cette fin.

F. Droit de communication des actionnaires

En application de l’article R.225-73-1 du Code de commerce, l’ensemble des informations et documents relatifs à l’Assemblée
générale visés dans cet article pourront être consultés à compter du 4 juin 2015 sur le site Internet de la Société à l’adresse
suivante :http://www.worldreginfo.com/rd/idefault.asp?id_language=1&uid=%7B6A9BC42C-1F7A-4C2D-989A 196C2811A838%7D

L’ensemble des documents visés aux articles R.225-89 et suivants du Code de commerce seront tenus à la disposition des actionnaires au siège social de
la Société à compter de la publication de l’avis de convocation quinze jours au moins avant l’Assemblée générale.

Le Conseil d’administration

1502216

20 mai 2015 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 60

http://www.worldreginfo.com/rd/idefault.asp?id_language=1&uid={6A9BC42C-1F7A-4C2D-989A-196C2811A838}
http://www.worldreginfo.com/rd/idefault.asp?id_language=1&uid={6A9BC42C-1F7A-4C2D-989A-196C2811A838}

